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Considérant qu’il est recommandé de désigner des conseillers qui ne sont pas 

membres ou actionnaires des SEM ou associations titulaires d’une délégation de service public, 
 
L’assemblée ayant délibéré à l’unanimité pour un vote à main levée, 
 
Je vous propose : 
 
DE CONFIRMER la composition de la commission décrite ci-dessus, 
 
 
DE DESIGNER les conseillers communautaires suivants, appelés à siéger à cette 

instance : 

5 titulaires 

- Maud FOURRIER  

- Bertrand MAGNANON 

- Mireille BROSSIER 

- Véronique DE MAILLARD  

- François ELIE  

 

5 suppléants 

- Sylvie CARRERA 

- Jean-Jacques FOURNIE 

- Catherine MAZEAU 

- Philippe VERGNAUD 

- Nicole GUIRADO 

 
DE DESIGNER 4 représentants titulaires et 4 représentants suppléants parmi les 

associations locales de consommateurs ou d’usagers suivantes : 
 

•  2 représentants titulaires et 2 représentants suppléants de l’Union fédérale des 
consommateurs Que choisir, 

•  1 représentant titulaire et 1 représentant suppléant de l’association Charente 
nature, 

•  1 représentant titulaire et 1 représentant suppléant du collectif Charente de 
défense et développement des services publics. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

02 juillet 2014 

Affiché le : 
 

02 juillet 2014 

 
 
 


